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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION PARTENARIALE ET FINANCIÈRE ENTRE L’IREPS ET LE C.C.A.S
DISPOSITIF DE MÉDIATION SANTÉ – ANNÉE 2024

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Dans le cadre de l’axe 2 de son Contrat Local de Santé, réaffirmant l’accès aux droits de santé
pour tous, la ville de Givors, à travers son C.C.A.S, soutient financièrement et matériellement
depuis  2022  les  permanences  de  médiation  santé  portées  par  L’INSTANCE  RÉGIONALE
D’ÉDUCATION ET DE PROMOTION DE LA SANTÉ (IREPS).

 La médiation santé est un dispositif d’accompagnement vers l’accès aux droits communs en
santé, à la prévention et aux soins. Elle est un des outils disponibles pour tenter d’apporter des
solutions aux inégalités de santé dans notre société. 

En effet, le non-accès à la prévention, aux soins et aux droits en santé - c’est-à-dire le fait que
des personnes ne bénéficient pas des droits ou des offres publiques auxquels elles peuvent
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prétendre – s’aggrave depuis quelques années, particulièrement parmi les populations les plus
précaires.

A travers une convention qui nous lie, l’IREPS porte le poste le médiateur santé de Givors. Le
médiateur  assure des permanences (individuelles et  collectives)  d’information et  d’aide aux
démarches d’accès aux droits et aux soins 1 journée et demie par semaine.

Cette  permanence,  dans  les  locaux  du  C.C.A.S pour  les  entretiens  individuels  et  chez  les
partenaires pour les collectifs, a comme objectif de : 

• Aider  à  la  constitution  de  dossiers  administratifs  relatifs  à  la  santé :  PUMA,
Complémentaire Santé Solidaire, Aide Médicale d'État (AME), aide financière CPAM…,

• Aider à la recherche d'une complémentaire santé en étroite collaboration avec notre
mutuelle santé communale,

• Orienter vers des médecins généralistes et spécialistes de secteur 1, centres de santé
pratiquant le tiers-payant.

Un bilan de l’année 2023 est joint à cette présente délibération et il est proposé de reconduire,
mais aussi de renforcer la médiation santé sur notre territoire en 2024. 

En effet, la médiation santé s’appuie sur les principes : 

• De l’« aller-vers » et ainsi aller à la rencontre des habitants dans leurs lieux de vie, pour
rencontrer et toucher les publics les plus fragiles et éloignés des parcours de soins,

• De « faire avec » pour assurer l’autonomisation de la personne et éviter les ruptures de
parcours. 

La mise en œuvre concrètes passent par le développement d’actions collectives de promotion
de la santé en proximité et dans les lieux de vie des habitants afin de toucher les publics les
plus fragiles.

Ainsi, en 2024, avec le soutien financier de l’ANCT, dans le cadre de la programmation 2024 du
contrat de ville, le médiateur santé verra sa présence sur le territoire de Givors doubler afin de
proposer, dans les QPV, sur les marchés, en pied d’immeubles, dans les espaces publics ou
encore dans les équipements sociaux, culturels, sportifs ou éducatifs des actions de promotion
de la santé en fonction des besoins répertoriés. 

Ces actions de proximité se feront en partenariat avec l’ensemble des partenaires du territoire
et en collaboration avec le tiers-lieu de santé et la CPTS car si le médiateur en santé ne se
substitue pas aux professionnels de santé et de l’action sociale, il intervient en complémentarité
pour garantir la fluidité des parcours de santé et faciliter la coordination des intervenants.

L’ARS AURA finance  à  70% le  dispositif  de  médiation  santé.  En  2024,  avec  une  journée
supplémentaire de présence, le coût restant à la charge du C.C.A.S de Givors est estimé à

14 000€ avec un cofinancement de l’ANCT pour les actions de promotion de la santé dans les
QPV.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR
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DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention 2024
relative au dispositif de médiation santé porté par l’IREPS ;

• DE DIRE que le cofinancement de l’IREPS pour le pilotage de la médiation santé de
14 000 € est affectée au budget 2024.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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